
 
 

 
 

 
             Lyon, le 16 juillet 2009
  

C O M M U N I Q U E  d e   P R E S S E  
 
Le Président de l’université rappelle que l’Université Jean Moulin Lyon 3 est en stricte 
conformité avec la réglementation en vigueur qui distingue deux types de droit : 
 

- Les tarifs nationaux pour les diplômes nationaux fixés chaque année par arrêté 
ministériel ; 

- Les tarifs pour prestations spécifiques fixés chaque année par le conseil 
d’administration de l’université qui correspondent à des services 
complémentaires proposés aux étudiants et dont le paiement est facultatif. 

 
La politique tarifaire mise en place à l’Université Jean Moulin Lyon 3 pour l’année 2009 – 
2010 est la suivante : 
 
Les tarifs nationaux pour les diplômes nationaux : 
 

 TARIFS NATIONAUX 
DIPLOMES NATIONAUX 

TTAARRIIFFSS  LLyyoonn  33  
DDIIPPLLOOMMEESS  

NNAATTIIOONNAAUUXX  
LICENCES 171 € (114 €*) 117711  €€  (114 €*)  
MASTERS 231 € (153 €*) 223311  €€  (153 €*)  

DOCTORATS 350 € (233*) 335500  €€  (233*)  
MEDECINE PREVENTIVE 4,57 € 44,,5577  €€  

SECURITE SOCIALE 
ETUDIANTE 

198 € 119988  €€  

 
Les prestations spécifiques : 
 

SPORT** 3355  €€  
ACCES AUX OUTILS 

TECHNOLOGIQUES*** 
3399  €€  

 
* Les montants en italiques correspondent aux taux réduits (tarifs pour une deuxième inscription à 
un diplôme national) 
 
**  La somme de 35 € permet la pratique de 35 activités sportives encadrées par les enseignants 
et l’utilisation des installations sportives de très bonne qualité en libre accès aux horaires 
d’ouverture de l’établissement. Ce droit n’a aucun caractère obligatoire. 
 
*** les moyens informatiques nécessaires au suivi de la scolarité (WI-FI, Bureau virtuel, accès aux 
documents pédagogiques « dématérialisés », plateformes pédagogiques, bornes d’impression 
pour les dits-documents etc.) sont mis gratuitement à la disposition des étudiants. Ils sont inclus 
dans les tarifs fixés nationalement. 
 
La somme de 39 euros correspondant à des prestations spécifiques est demandée aux étudiants 
souhaitant accéder à certains outils informatiques particuliers, des services spécifiques leur sont 
offerts en plus (accès aux salles informatiques avec tutorat, accès à la Maison des langues, etc.). 
Ils n’ont aucun caractère obligatoire et ne sont absolument pas exigés lors du passage à la chaîne 
d’inscription.  

 



 
 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 propose un stage de prérentrée entièrement gratuit pour les 
étudiants nouveaux inscrits dans le cadre de la préparation à la certification C2i, ainsi que le 
premier passage de l'examen de certification (première session organisée à Lyon 3 fin juin 2009) 
également gratuit. 
 

Contact Presse : France LAREDO – Directrice de la communication et des relations extérieures  
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